
   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

AGENCE L’ADRESSE RUE – BAIE DE SOMME 

22,  Place Anatole Gosselin 

80120 RUE 

 

 
BARÈME D’HONORAIRES  (maximum) 

Applicable à compter du 1er novembre 2023, Tarifs indiqués TTC, TVA 20% 

 

 

TRANSACTIONS 

 
(Honoraires à la charge du vendeur dans le cadre d’un mandat de vente et à la charge acquéreur dans le cadre d’un mandat de recherche) 

 
 
 

Appartement, Maison, Terrain, Garage, Immeuble 

De 0 € à  100 000 € Forfait de 5 000 € 

 De 100 001 € à  200 000 € 7 % 

De 200 001 € à  500 000 € 6 % 

De 500 001 € à  800 000 € 5 % 

Supérieur à 800 001 € 4 % 

 

Dans le cas d’un mandat de recherche, et si le mandat de vente est détenu par une autre agence : 
 L’acquéreur ne sera débiteur à l’égard de notre agence d’aucun honoraires ou frais 

 Notre agence sera dans ce cas exclusivement rémunérée par l’agence titulaire du mandat 
de vente, par voie de rétrocession d’honoraires 
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